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Conseil des droits de l’homme 
Trente-septième session 

26 février-23 mars 2018 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Afrique du Sud, Cuba, Égypte, Fédération de Russie*, Pakistan, Philippines, 

Timor-Leste* : amendement au projet de résolution A/HRC/37/L.41 

37/… Contribution à la mise en œuvre de l’engagement commun  

à aborder et combattre efficacement le problème mondial  

de la drogue en tenant compte des droits de l’homme 

Le quinzième alinéa du préambule doit se lire comme suit : 

Saluant les progrès réalisés dans le renforcement et l’élargissement de la 

coopération portant sur les aspects du problème mondial de la drogue qui concernent la 

santé publique, notamment la signature en février 2017 du mémorandum d’accord entre 

l’Organisation mondiale de la Santé et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime, et reconnaissant qu’il est nécessaire d’intensifier l’action menée pour aider les États 

Membres qui le demandent à aborder et combattre le problème mondial de la drogue dans 

le cadre d’une démarche globale, intégrée et équilibrée, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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